
SECTION B - OBLIGATIONS FONDAMENTALES

ARTICLE2

Champ d'application

1. Le présent accord s'applique aux mesures adoptées ou maintenues par
une Partie concernant :

a) les investisseurs de l'autre Partie; et

b) les investissements visés.

2. Il est entendu qu'une Partie n'est pas liée par les dispositions du présent
accord en ce qui concerne les actes ou les faits antérieurs à celui-ci ainsi que les
situations qui avaient cessé d'exister à la date où le présent accord est entré en
vigueur à son égard.

ARTICLE 3

Traitement national

1- Chacune des Parties accorde aux investisseurs de l'autre Partie un
traitement nan mn. . . - -... ,, .. .. -- - , .


